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Editorial 

 

  

Dans ce TAMBOUR, je vais expliquer, 

point par point, les réalisations et les 

orientations du conseil municipal qui, je 

puis vous l’assurer, ne chôme pas, mais 

j’en ai conscience, ça ne se voit pas tou-

jours. 

Enfin, sachez que nous mettons tout en 

œuvre pour que notre commune ait le 

meilleur rayonnement possible au sein de 

notre communauté et bien sûr à l’exté-

rieur. 

 

 Cordialement  

le Maire 

 

Daniel LELEU 

Site internet 
www.vaux-en-amienois.net 
Ce site est fait pour vous,  
aidez nous à le faire vivre  
et découvrir. 
 
Jocelyn NOURTIER 
webmaster@vaux-en-amienois.net 
 

 

Depuis le 15 juin 2018, on vit un été ex-

ceptionnel avec des températures que l’on 

peut qualifier d’extrême et, d’après les 

météorologues, c’est l’été le plus chaud 

depuis l’année 1900. Est-ce le réchauffe-

ment de la planète ou alors un phénomène 

exceptionnel ? 

Peut-être un peu les deux ! 

L’effet de serre, la couche d’ozone sont 

peut-être la cause de ces températures 

dignes des plages méditerranéennes. 

On peut en tout cas s’interroger et pren-

dre conscience que l’avenir de la planète 

dépend de chacun d’entre nous en effec-

tuant des gestes simples mais efficaces, 

en respectant la nature, en n’utilisant plus 

de produits chimiques nocifs pour l’envi-

ronnement. 

Réagissons avant qu’il ne soit trop tard, 

tous ensemble. 

 

Le mot du Maire 

Le Tambour, Bulletin d’informations municipales 
Directeur de la publication : Daniel LELEU 
Rédacteur en chef : Alain CAUSSIN 
Membres du comité de rédaction : les membres du Conseil 
municipal ainsi que, 
 Jocelyn NOURTIER et Joëlle CHADAL 
eMail : mairie.vaux-en-amienois@laposte..net 
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Adresses mail 
mairie.vaux-en-amienois@laposte.net 

 

Téléphone 
03 22 51 99 19 

Fax 
03 22 51 89 83 

Rappel 
 
Les réunions du Conseil Municipal sont publiques et ouvertes à tous 
les administrés. 
Votre présence est bienvenue, sous réserve de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance. 
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Site internet 
www.vaux-en-amienois.net 
Ce site est fait pour vous,  
aidez nous à le faire vivre  

Les résultats scolaires de nos jeunes valoises et valois sont à la hauteur, bien sûr, de l’inves-

tissement personnel de chacune et chacun, ce dont nous pouvons nous féliciter. Mais il ne 

faut surtout pas oublier le travail en amont des enseignants, Maïté, Fany et Pierre-Alain le 

directeur de  notre regroupement scolaire avec St Vast-en-chaussée ; 
Au conseil municipal depuis 2008, la priorité a été donnée au SISCO afin de donner un 

maximum de chance de réussite à nos chères têtes blondes. 
En effet, nous avons un TBI dans chaque classe, un ordinateur par élève et de nombreuses 

tablettes tactiles mis à la disposition des écoliers. 
Chaque année, chaque élève de CE2, CM1 et CM2 peut profiter pleinement d’une semaine 

de découverte, soit à la montagne, soit dans le sud de la France. 
De même, nos élèves bénéficient chaque année d’un enseignement spécifique en natation 

dans une piscine amiénoise et en fin d’année scolaire on est pratiquement assuré que tout le 

monde sait nager. 
Dans le domaine sportif également, le plateau d’EPS permet la pratique de nombreuses acti-

vités physiques telles que le football, le hand-ball, la gymnastique. 
Autant d’atouts qui font de notre école une référence au niveau académique. 
En définitive, les bases acquises dans le primaire sous l’impulsion des enseignants donnent 

au final des résultats bien satisfaisants au brevet des collèges et au baccalauréat dont voici ci

-dessous la liste des lauréats que nous tenons à féliciter chaleureusement en leur souhaitant 

de poursuivre de brillantes études et de réussir, dans l’avenir, une très belle carrière. 
     
     Le Maire   
     Daniel LELEU 
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Le Maire : Daniel LELEU  

1er Adjoint : Alain CAUSSIN.  
2ème Adjoint : Sébastien TARRATTE 
3ème Adjoint : François DENDELEUX 
 
Club des Val’Heureux, Président : M. PETIT  
Club de Gymnastique, Présidente : Mme DEMARQUE 
Club de marche, Président M. CARRE (Mardi après-midi et jeudi matin) 
Club de country, présidente : Mme DARCHIS 
La Frémontoise, Présidente : Mme BRANDICOURT 
 
Directeur de l’école : M. Pierre Alain LAVILLETTE (RPI ST Vast/VAUX) 
 



Depuis quelque temps, un certain nombre de propriétés devenues libres, soit par décès, soit 

par choix ont tout de suite trouvé acquéreurs ; 

Quelques maisons sont, soit bâties depuis peu soit en voie de construction et c’est de bon 

augure pour notre commune qui va s’enorgueillir de nouveaux résidents mais de façon raison-

née puisque notre politique a toujours été de ne pas avoir de lotissement, conformément à la 

volonté du conseil municipal depuis deux ou trois mandats 

Cet empressement de choisir Vaux en amiénois comme résidence principale vient probable-

ment de la qualité du bien vivre chez nous. 

Notre rattachement à Amiens métropole, dernièrement,  l’obtention de deux fleurs concer-

nant les villages fleuris, le jumelage avec la ville de Cattolica Eracléa en Sicile peuvent expli-

quer ce phénomène dans un village magnifique de nature végétale. La commune a su préserver 

son caratère rural et l’effacement total du réseau sera terminé dans quelque temps. Quand 

on vous disait qu’il fait « bon vivre » à Vaux et à Frémont ! 

 
Brevet des collèges :  DA COSTA Auxane : mention TB;     GODBERT Angèle : mention TB 
                                    THILLOY Alexis : mention TB ;        THILLOY Zoé : mention TB 
                                    CAVILLON Samuel : mention TB ;     CAZIN Cécile 
                                    PREVOT Clément : mention A-B :       FAVIOT Paul 
                                    SEUL Sarah                                       DENEUX Lucas 
                                    DUCROTOY Morgane : mention A-B 
 
Bac Scientifique :     VIANT Doryan 
                                    GODBERT Adrien 
                                    LELEU Charlotte : mention A-B 
  
Bac Accompagnement Soin Services à la Personne : VIANT Camille 
  
Bac Services et Technologie de l'Agronomie et du Vivant : PREVOT Damien 
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Le terrain près de la chapelle de Frémont doréna-

vant propriété de la commune 

 

Par acte notarié datant de juin 2018, ce terrain était un « bien vacant sans 

maître ». Cela signifie qu’aucun propriétaire connu n’a été trouvé et que 

personne n’a jamais payé d’impôt, quel qu’il soit depuis au moins 30 ans. 

Cette procédure a duré pendant environ deux ans. En effet, elle a dû être mise en place car 

une administrée de Vaux en amiénois revendiquait la possession de cette parcelle. 

Sur cette parcelle souvenez vous, un préfabriqué ayant servi d’école provisoire a été implanté 

sans problème apparent il y a environ 25 ans. 

Ce préfabriqué a été démonté dernièrement à cause de sa vétusté et surtout parce qu’il était 

chargé d’amiante, ce qui explique le coût élevé du démontage à la charge de la commune. 

L’année dernière, trois arbres de bonne taille ont été coupés par des personnes de la commune, 

sans concertation ni autorisation. Ils ont récupéré le bois et tout cela en un temps record d’une 

journée car bien sûr il fallait sans doute aller vite en besogne. Cet épisode étant passé, nous 

sommes heureux de vous informer que cet espace est désormais propriété de la commune mais 

on aurait peut-être pu se passer de cette procédure qui a coûté  environ 1 000 euros pour les 

frais d’actes notariés. 

D. LELEU 

 

 

INFORMATION GENDARMERIE 
NATIONALE 
 
La gendarmerie Nationale nous informe qu’une 

société dénommée « Groupe Energie » procède 

actuellement à des tentatives de ventes forcées de services d’isolation 

pour l’habitation. 

Soyez vigilants ! 
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Historique 
En  2015, une loi gouvernementale dite loi « NOTRE » a obligé les communautés de com-
mune à avoir plus de 15 000 habitants. 
Or la communauté de communes « Bocage-Hallue » dont nous faisions partie ne comptait 
que 13500 habitants. Le Préfet a donc décidé de fusionner les communautés de communes 
de Bocage-Hallue, de Doullens et de Bernaville. 
Cette décision qu’on peut qualifier d’unilatérale, n’était pas notre orientation pour les rai-
sons que nous allons exposer ensuite. 
Il a donc été décidé lors d’une réunion de conseil extraordinaire de passer au vote pour de-
mander notre rattachement à Amiens Métropole. 
Après débat : 
 1 conseiller vote contre ; 
 2 conseillers s’abstiennent ; 
 8 conseillers votent pour. 
A l’issue de ce vote et dans la foulée, le maire de St Vast en chaussée, Marc VIGNOLLE et 
moi-même avons rencontré à Corbie, monsieur Alain GEST, député de la Somme et Prési-
dent d’Amiens Métropole  pour lui faire part de notre volonté de rejoindre Amiens Métro-
pole en motivant point par point notre demande. 
L’accueil réservé par Alain GEST a été convivial, chaleureux, rassurant et constructif à 
plus d’un égard. 
Presqu’en même temps, quatre autres communes nous ont rejoints pour les mêmes motiva-
tions. Il s’agit des communes de Querrieu, Cardonnette, Fréchencourt et Rainneville. Ce 
fut alors le début d’un long marathon qui a duré deux ans et demi. 
De nombreuses réunions, dont certaines duraient plus de quatre heures, en présence du 
Préfet, du secrétaire général de la préfecture, des directeurs des services de l’Etat et de 
la CDCI (Commission Départementale de la Coopération Intercommunale) forte de 46 
membres tous élus du département de la Somme (Présidents de communautés de commune, 
du conseil départemental, sénateurs, maires, etc.) 
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Au premier vote fin 2016, la décision prise par la CDCI est de fusionner bloc à 
bloc, c’est-à-dire avec l’ensemble des communes de la communauté de communes 
du département. 
Nous avons décidé tous ensemble de réitérer notre demande et notre volonté 
d’adhérer à Amiens Métropole. De nouvelles réunions ont eu lieu et à chaque 
fois nous devions argumenter, commune par commune. 
Finalement, monsieur De MESTER, Préfet de la Somme, a décidé d’une ultime 
réunion à l’automne 2017, en convoquant cette fois la CDCI restreinte composée 
de 15 membres. 
Après une nouvelle intervention de chaque maire demandeur qui devaient expli-
citer dans les détails cette volonté d’intégration, un vote à bulletin secret a 
donné les résultats suivants : 
Intégration favorable à Amiens Métropole : 

St Vast en chaussée 
Vaux en amiénois 
Cardonnette 
Querrieu 

Alors que les communes de Rainneville et de Fré-
chencourt ont vu leur demande refusée. Deux autres 
communes ont également rejoint la Métropole, Fer-
rières et Seux. 
Ces six communes portent depuis le 1er janvier 2018 à 
39 le nombre actuel de communes composant la mé-
tropole amiénoise qui regroupe au total 180 000 ha-
bitants. Inutile de vous dire que c’est avec un grand 
soulagement et une certaine fierté que nous vous annonçons aujourd’hui cette 
nouvelle qui sera le point fort de ce mandat électoral de 2014 à 2020. 
Dans le paragraphe qui suit, vous pourrez analyser pourquoi cette intégration 
est une excellente chose pour notre commune 
 
      Le Maire 
 
      D. LELEU 
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AMIENS METROPOLE 
 

 
 ACQUIS : 
 

Taux d’imposition plus faible ; 
Baisse de la redevance des ordures ménagères ; 
Entretien des voies communautaires à charge de la métropole ; 
Assistance de la direction des permis de construire ; 
Assistance des documents d’urbanisme 
Entretien de certains édifices (ex. : plateau sportif) ; 
Billets de cinéma à tarif réduit pendant l’été ; 
Délivrance du télépéage (BIP and GO) avec gratuité de l’autoroute sur la portion 

Amiens Nord-Amiens Sud ; 
Entrée préférentielle et à tarif réduit des piscines, salles de sport, musée,  
bibliothèque, etc  
Mise en place d’une benne à déchets verts. 
 

 
A venir à moyen terme : 
 

Bus de ville ; 
Assainissement collectif (dans un délai raisonnable) ; 
Armoire à livres 

Dernière phase de l’effacement du réseau électrique  

et téléphonique 

Dès octobre 2018, la CEGELEC, désignée par la FDE (Fédération d’Electricité et d’Energie) 
va commencer les travaux qui vont durer au moins six mois. 
Le conseil municipal a voté pour ce projet qui lui tenait à cœur, d’une part parce qu’il nous 
semblait normal que tous les habitants de la commune bénéficient des mêmes services et 
d’autre part, parce que ces travaux étaient nécessaires, étant donné la vétusté des installa-
tions ; 
De nouveaux lampadaires à LED vont embellir notre commune qui n’aura plus à craindre les 
tempêtes et soyez rassurés, cette nouvelle réalisation n’empêchera pas les hirondelles de 
venir migrer chez nous, comme j’ai pu l’entendre à plusieurs reprises. 

   Le Maire 
   Daniel LELEU 

Coût de l’opération  : 797 375.87 € 
    FDE :353 850 € 
    Commune 413 525 € 
    Réserve parlementaire de C. MANABLE : 30 000 € 
 
Le tout complété par un emprunt de  150 000 euros sur une durée de 12 ans.  
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Projet de fusion avec St Vast ? 
 
Le sénateur Christian MANABLE, rapporteur au sénat du projet des communes nouvelles, 
nous a présenté à plusieurs reprises ce dispositif que nous avons évoqué en conseil municipal. 
Le sénateur aurait tendance à penser que l’Etat envisage de le mettre en œuvre à plus ou 
moins long terme. 
Christian MANABLE, adepte de la formule « mieux vaut agir que subir », nous invite à réflé-
chir, puisque si un décret était publié, ce serait l’Etat qui désignerait les communes à re-
grouper pour une fusion. D’où l’idée d’une concertation avec St Vast. Mais je le redis ici, au-
cune décision n’a été à ce jour prise par aucun responsable. 
Une réunion d’information se tiendra le 12 octobre  2018 à 18h30 à la salle des fêtes et 
nous souhaitons qu’un public nombreux puisse être présent le jour de ce projet en pesant le 
pour et le contre. 
Cette réunion sera suivie d’un vote à bulletin secret qui aura valeur de décision comme cela a 
toujours été  prévu. 
Si le vote est négatif, les communes resteront autonomes. Si le vote est positif, le conseil 
municipal sera amené à délibérer. 
En tout état de cause, ce sont finalement les administrés qui prendront cette décision de 
fusionner ou pas. 
En ce qui nous concerne, nous n’avons pas d’idées préconçues et respecterons démocratique-
ment la décision des électeurs présents à cette réunion qui aura plus une valeur de test 
Rendez-vous donc le   vendredi 12 octobre  à  18h30   à la salle des fêtes de Vaux. 
 

D. LELEU 

P.L.U/P.L.U.I 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PLUI : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 
A dater du 1er janvier 2018, la commune devient compétente au niveau du PLUI qui remplace 
le PLU de décembre 2013. 
Le 1er janvier 2018, Mr De MESTER, préfet de la Somme a décidé de donner la compétence 
du PLUI à la commune de Vaux en amiénois, puisque Amiens Métropole n’exerce pas cette 
compétence. De ce fait, les permis d’aménager et les permis de construire, instruits d’abord 
par la Direction de l’Urbanisme d’Amiens seront de la compétence de la commune et c’est une 
grosse charge qui nous revient, vu la complexité de certains dossiers. 
 

D. LELEU 
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Séance du 09 février 2018 
 

Le conseil municipal de Vaux en Amiénois légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire le 09 février 2018, à 18 H 30  sous 
la présidence de Monsieur LELEU Daniel, Maire. 
Etaient présents : Mme LEVERT, 

               M. CAUSSIN, TARRATTE, DENDELEUX, BOIDIN, BRANDICOURT, GAMBIER, POUSSART PRE-
VOT 

 

Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absente donnant pouvoir : Mme CHANEL donne pouvoir à Mme LEVERT  
 
Avant de commencer la réunion Monsieur le Maire demande aux conseillers s’ils ont pris lecture du dernier compte rendu et de-
mande s’ils sont d’accord avec celui-ci, M. PREVOT Hervé fait part de son mécontentement car la phrase suivante «  l’ambiance 
entre agriculteurs se dégrade » indique qu’il n’a jamais dit cela en réunion. Et demande un rectificatif sur le : Point 4 : comme 
quoi à l’époque il avait été contre l’emploi d’un temps plein et trouve regrettable qu’on n’ait pas opté pour cette solution 
dès le départ. 
 
RECTIFICATIF Question Diverse : Les agriculteurs qui cultivent des betteraves et fournissent TEREOS peuvent obtenir 
de la grave gratuitement à condition de l’étaler dans les chemins communaux. 
 
1 –Présentation fusion Vaux / st Vast avec Monsieur MANABLE, Sénateur: 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur MANABLE, Sénateur, qui présente aux conseillers un rapport sur la fusion des 
communes, fondé sur le volontariat, il rappelle que la France compte 36000 communes et actuellement elle en compte 35800, dont 
3 communes nouvelles dans le département de la Somme. 
Il fait part de  points positifs à une fusion, comme la mutualisation des moyens, la réalisation d’investissements et la mise en place 
de service de proximité rural, 
Bien entendu il faut l’assentiment de la commune et de la population, informer celle-ci par le biais de réunions d’information et 
d’une note explicative, 
Il est également précisé que si la fusion se faisait en 2018, les réunions de conseil municipal pourraient se faire avec les deux con-
seils municipaux et ce, jusqu’à la prochaine élection, soit en 2020, et qu’après les élections la commune nouvelle fonctionnerait 
avec un conseil municipal de 15 conseillers (Vaux 7 conseillers et St Vast 8 conseillers) avec un seul maire, un maire-délégué, des 
adjoints et conseillers ? 
Si la fusion venait à se réaliser la commune nouvelle bénéficierait de 5% supplémentaire pour la Dotation Globale de Fonctionne-
ment sur une durée de trois ans voire au-delà. 
Monsieur GAMBIER Philippe demande à Monsieur le Maire d’où il sort le montant de 25 000 € de DGF supplémentaire suscep-
tible d’être perçue par la commune en cas de fusion car en réalité c’est 5% de 45 000 €d de la DGF soit 2 250 €, ce qui fait 11 fois 
moins que le montant annoncé par Monsieur le Maire. 
Monsieur MANABLE rappelle qu’il vaut mieux choisir que de subir, et qu’il est préférable de vivre ensemble que de mourir seul.  
 
Suite à ces informations Monsieur le Maire demande aux conseillers s’ils ont des interrogations à ce sujet,  
 
M. CAUSSIN Alain demande ce que peut apporter une fusion alors que la commune a rejoint Amiens métropole, Monsieur MA-
NABLE indique d’avantage de dotations.  
 
M. DENDELEUX François souhaite savoir si la fusion peut apporter plus de construction pour pouvoir se rapprocher géographi-
quement, M. MANABLE fait savoir que seul le service juridique de la Préfecture peut répondre à savoir si Vaux en Amiénois 
garde son PLU ou passe en PLUi. 
 
M POUSSART Michel se demande si on est fusionné avec St Vast est ce que par la suite on peut nous imposer le regroupement 
avec d’autres communes, M. MANABLE fait savoir que ce qui n’a pas été imposé avant la fusion ne le sera pas après. Voir rapport 
sur l’application de la loi. 
 
Monsieur le Maire rappelle que St Vast a son assainissement collectif, étant à Amiens Métropole notre commune pourrait peut être 
en bénéficier dans un avenir relativement proche, il n’y aurait plus de SISCO donc des charges en moins, il y aurait un avantage 
pécunier, et possibilité d’une crèche commune. 
 
M. PREVOT Hervé fait savoir que le projet de fusion est trop basé sur l’économie, et qu’il faut penser plus en considération le rap-
prochement population, voire sur l’humain, il faut également voir l’aspect financier et aspect qualité de vie et de service de la po-
pulation, pense qu’il n’y aurait plus deux maires, mais un seul maire ainsi qu’un maire délégué, qu’il n’y aurait pas principalement 
d’économie d’échelle. Monsieur le Maire pense lui, qu’il pourrait y avoir des économies. 
Monsieur le Maire indique qu’il n’y a plus de centre aéré et qu’en fusionnant on peut créer un centre aéré. 
 
M. CAUSSIN  se demande, concernant les projets communs, sur ce qu’une fusion apporterait de plus qu’une convention passée 
pour chaque projet.    
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M. GAMBIER Philippe pense que la commune va perdre au niveau des élections, c'est-à-dire qu’il y aura des listes des 15 noms 
sans pouvoir procéder à des ratures et des modifications. Il est également proposé de voir les possibilités de projets communs 
avant de voir l’aspect économique,  
Monsieur GAMBIER Philippe ne voit pas de projet pour la fusion, il fait savoir qu’entre les conseillers de Vaux et ceux de St 
Vast il n’y a pas de communication, à Vaux les Agriculteurs travaillent ensemble par le biais d’une CUMA, mais il n’y a pas de 
travaux commun entre les agriculteurs de Saint Vast et de Vaux. 
 
M. BOIDIN Philippe fait part de son opinion en indiquant que les deux villages travaillent très bien individuellement, la crainte 
du travail commun, dans les années à venir, la crainte de ne plus avoir de maire délégué ou d’adjoint à Vaux, Monsieur TAR-
RATTE Sébastien pense qu’il y a possibilité que ce soit l’inverse, Monsieur BOIDIN Philippe précise que St Vast a plus d’habi-
tants que Vaux. Monsieur le Maire tient à faire remarquer que la répartition du nombre d’élus serait tout à fait équitable. 
Monsieur POUSSART Michel fait par de la crainte que par un PLU commun on nous impose des lotissements, Monsieur le Maire 
rappelle que le PLU a été entériné fin 2013 et que nous restons maîtres de notre orientation. 
 
M. BRANDICOURT Franck fait savoir que la loi est là, par contre il faut consulter la population, on ne sait pas l’avenir car c’est 
les jeunes qui le feront. 
Monsieur le Maire à pris note de toutes les remarques apportées par les conseillers, et rappelle que la population sera consultée, et 
qu’un mot commun sera fait avec St Vast pour une distribution dans un avenir proche. 
 
Chaque association peut rester seule ou s’associer,  
La commune la plus importante garde t’elle le pouvoir, Monsieur MANABLE répond non mais que c’est une question qui peut 
être abordée démocratiquement. 
 
En conclusion de ce débat Monsieur le Maire propose un tour de table afin de savoir qui serait favorable ou non à ce projet de 
fusion : 

DENDELEUX François : Oui 
TARRATTE Sébastien  : Oui sous réserve d’Informer et de consulter la population avant toute décision 
CAUSSIN Alain  : Informer et consulter la population avant toute décision 
PREVOT Hervé  : Ni pour Ni contre 
GAMBIER Philippe  : Ni pour Ni contre 
BOIDIN Philippe  : Non 
POUSSART Michel  : Ni pour Ni contre 
BRANDICOURT Franck : Pas contre 
LEVERT Christelle  : Pas contre avec des questions 
LELEU Daniel  : Oui 
 

Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur MANABLE afin de conclure, lequel clos ce débat par les points suivants : 
Attachement à sa patrie (France, Commune) 
Communiquer et associer la population 
Réunion des 2 conseils actuels afin de minimiser les inconvénients 
Urbanisme : St Vast à des lotissements Vaux n’en veut pas, mais il faut penser à l’avenir pour les écoles, le village, la 

population, la ruralité. 
Plus la commune attend plus le risque de fusionner ne se fait pas et pense qu’il vaut mieux « agir que subir ». 

 
2 – Projet commémoration les 12 et 13 mai 2018 sur les conflits du XX° siècle en partenariat avec St Vast en Chaussée : 
Monsieur le Maire informe les conseillers du projet de commémoration les 12 et 13 mai 2018 en donnant lecture du programme 
sur la Commune de Vaux et celle de St Vast, en précisant que le coût de cette commémoration sera réparti sur les deux com-
munes, et la communes de Vaux s’engage à rechercher des subventions afin de réduire sa propre participation. 
Les conseillers, après avoir entendu le programme de ce projet de commémoration, sont favorables à l’unanimité. 
 
3 – Délibération pour la gestion des documents d’urbanisme par les services d’Amiens Métropole : 
Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier des services d’Amiens Métropole afin de leur confier l’instruction des autorisa-
tions et actes relatifs à l’occupation des sols au service commun mutualisé et de signer la convention de création d’un service 
commun entre la Communauté d’Amiens Métropole et la Commune de Vaux en Amiénois. 
Monsieur le Maire indique que cela correspond exactement au même service que l’on avait avant mais qu’il y a uniquement un 
changement de bureau, ce n’est plus M. Chevessier qui gère nos instructions mais M. Boquelet. 
Les conseillers après avoir entendu Monsieur le Maire sont favorables à la signature de cette convention. 
 
Monsieur BOIDIN souhaite savoir comment se passera l’entretien de notre voirie, vu que la commune fait maintenant partie 
d’Amiens Métropole, Monsieur le Maire indique qu’il pourra apporter plus de précision par la suite, puisqu’une  réunion avec les 
services de voirie d’Amiens Métropole va prochainement avoir lieu. 
 
Fin de séance : 20 h 45. 
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Et nos 
doyens de la 
journée : 
Louis et  
Renée 
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Le château d’eau a été démonté fin 
juin, début juillet. 
En effet, il n’était plus fonctionnel de-
puis des années car l’eau de captage 
était polluée (trace d’ATRHAZINE) 
mais présentait aussi un danger car la 
structure en béton commençait à se 
détériorer sérieusement. 
Lors du démontage, l’entreprise a dû 
extraire de l’amiante que nos employés 
communaux, Jean-François et Florent 
ont déposé à la déchetterie de CA-
MON. 
Cette opération a été financée entiè-
rement par les services d’Amiens mé-
tropole, le SIEAP Naours, notre syndi-
cat des eaux, a financé cette démoli-
tion à hauteur de 30 000 euros envi-
rons. De plus, une plateforme en béton 
de 4m X 2m a été installée pour rece-
voir le bac à verre de Frémont et le 
container à carton. 
Merci à Monsieur le Président du 
SIAEP Naours, Hubert DETURCK, 
également maire de WARGNIES qui a 
pris en charge intégralement le dé-
montage, ce qui fait que cela n’a rien 
coûté à la commune. 
Sur le terrain ainsi disponible, notre 
intention est de créer un verger parti-
cipatif pour nos concitoyens 
(pommiers, poiriers, pruniers, ceri-
siers, etc .) 
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Cérémonie des 12 et 13 MAI 2018 

La volonté commune des villages de Vaux en Aminénois et de St Vast en 
chaussée a permis de commémorer avec honneur les conflits du XXe siècle, en 
particulier la première guerre mondiale, la seconde guerre mondiale et la guerre 
d’Algérie. 
La première journée, le 12 mai se passait à St Vast, en particulier sur le stade 
de la commune qui a accueilli deux associations spécialistes de ce genre d’évène-
ments, le « SAPEUR PICARD » de Roye et ARCAVEM de EAUCOURT sur 
Somme. 
Exposition de véhicules militaires et camp militaire de la seconde guerre mon-
diale, de véhicules de collection datant du milieu du XXe siècle, présentation 
d’un musée éphémère dans la salle des fêtes de St Vast et démonstration 
d’armes et de fusées datant de la première guerre mondiale, étaient au pro-
gramme. 
Un nombreux public était présent le samedi pour  assister à l’inauguration. 
Manifestation, avec la présence remarquée de Brigitte FOURE, Maire d’Amiens, 
première vice-Présidente des Hauts de France et vice-Présidente d’Amiens Mé-
tropole. 
Etaient également présents, monsieur jean Claude BILLOT, Maire de Ferrières 
et Président des maires de la Somme, Benoit MERCUZOT, vice-Président 
d’Amiens Métropole, Patrick DESSEAUX, vice-Président d’Amiens Métropole et 
de nombreux maires des communes alentour que nous tenons à remercier cha-
leureusement. 
En fin de journée, une messe dédiée aux victimes des différents conflits était 
dite en l’église de St Vast avec les porte-drapeaux de Villers Bocage et la cho-
ral VOCAL’ SONG qui interprète avec bonheur des chants gospel. 
S’ensuivit une remise de gerbe au monument aux morts, orchestrée par le Maire 
marc VIGNOLLE qui était accompagné de cornemuses d’Amiens. 
Un petit orage de courte durée n’a pas gâché cette belle journée qui a rassem-
blé environ 200 personnes. 
La commune de Vaux-en  amiénois organisait la manifestation du dimanche 13 
Mai sous un soleil radieux avec la présence d’environ 300 personnes, ravies de 
leur journée. 
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Là encore de nombreuses personnalités ont répondu à l’invitation des deux 
communes et ont d’ailleurs félicité les organisateurs de cette cérémonie 

qui fera date. 
Etaient présents, monsieur Christian MANABLE, Sénateur, qui a décoré de la 
médaille su Sénat les soldats ayant participé à la guerre d’Algérie.. Monsieur 
Alain GEST, Président d’Amiens métropole , madame Nathalie TEMMERMANN, 
conseillère départementale et assistante parlementaire du sénateur MANABLE, 
René LOGNON, Président de la communauté de communes et de nombreux 
maires de la région. 
Le déroulement de la journée était le suivant : 
11h00  cérémonie au monument aux morts de Vaux en Amiénois avec la parti-
cipation de soldats de la 1ère et seconde guerre mondiale en tenue d’époque ; 
 Concert donné par un groupe de cornemuses de Noyon, remise de médaille 
par le Sénateur MANABLE à François PETIT, Marc POUSSART, Louis BOIDIN, 
Alain FALAMPIN, Bernard ZIRMI 
 Démonstration d’un groupe de country de la commune 
 Pot d’accueil et déjeuner sous chapiteaux (160 personnes ont dégusté une 
excellente paëlla) 
Après-midi : les véhicules militaires et de collection ont permis à chacun de 
faire un tour par St Vast, Frémont, Vaux et ce fut fort apprécié. 
Les véhicules, accompagnés des cornemuses se sont ensuite arrêtés au cimetière 
pour commémorer le souvenir des soldats anglais et australiens qui y reposent 
mais aussi pour y lire un texte de paix et de fraternité. 
A noter un magnifique musée de la première guerre mondiale dans la salle des 
fêtes toute la journée, avec la participation de Michel CARRE, notre porte-
drapeau et collectionneur, ainsi qu’un habitant de Flesselles et l’association le 
« Sapeur Picard » de Roye. 

Ces manifestations des 12 et 13 Mai ont coûté une somme dérisoire aux deux 
communeS, grâce à nos sponsors Amiens Métropole, le club des Val’Heureux, la 
Normande, fournisseur des repas à la cantine et la CEGELEC, société qui va ins-
taller notre effacement de réseau électrique. 
Merci à tous les acteurs qui se reconnaîtront et ont permis une réussite totale 
de cette manifestation ambitieuse et ciblée. 
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Merci à tous pour votre 
présence si nombreuse lors 
de cet hommage aux an-
ciens combattants. 
 
Merci également à tous 
ceux qui ont donné de leur 
temps pour que cette jour-
née soit une belle  
réussite ! 
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Première journée à St VAST 
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VAUX : Cérémonie et hommages à nos soldats morts 
pour la France 
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Remise de médailles à nos anciens combattants par le 
Sénateur MANABLE 
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Des danseuses chevronnées ! 

Des véhicules 

de prestige ! 
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Musée éphémère à la salle des fêtes 
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Moment convivial autour d’une paëla Merci aux 
nombreux habitants, 
Notre chef a assuré pour 160 convives 

Des habitants et des élus 
heureux ! 
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Daniel LELEU, Marc 
VIGNOLLE Maire 
de St VAST et Sé-
bastien TARRATTE 
Maire adjoint 



Cérémonie au cimetière  
En l’honneur de  nos soldats Anglais et Australiens 

Avec de gauche à droite: Nathalie TEMMERMANN conseillère départementale,   Patrick DESSEAUX 1er vice 
Président d’Amiens métropole, René LOGNON Président de la communauté de commune Nièvre et Somme, Daniel 
LELEU, Christian MANABLE Sénateur, Alain GEST Président d’Amiens Métropole, Alain CAUSSIN Maire  
adjoint . 
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Lettre envoyée par le maire de Wollongong, afin de remercier notre commune, le Conseil 
municipal et les habitants pour avoir  organisé une commémoration en l’honneur de leurs 
soldats et ainsi avoir permis le retour au pays, lors d’une cérémonie aborigène, de l’esprit 
du soldat MEHAN. 
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Vendredi 11 Mai à Amiens 

26ème prix de la fête de St 

Acheul 

Jean François THILLOY remporte 

la victoire haut la main ! 

3 Victoires 

 - 11 Mai St ACHEUL 

 - 28 Juillet Le PLESSIER 

 - 12 Août :  1er du contre la montre 

    7ème course en ligne  

    3ème du général 

 - 23 Juillet Hangest sur Somme 

    3ème de la course en ligne 

    1er au classement par points 

    4ème au classement du grimpeur 

7 fois dans les dix premiers et 6 fois dans les cinq premiers 
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Un colis à expédier, un besoin d’assistance pour votre admi-

nistratif, organiser un dîner surprise, des courses à faire, 

l’entretien des sépultures et fleurissement, … 

Pas le temps et besoin d’un coup de main, nous le faisons pour 

vous. 

Une conciergerie proche de chez vous qui vous simplifie la vie et vous fait gagner du 

temps. 

Un contact : 06 80 12 04 28 

econciergerie80@gmail.com 

Guillaume DUPIRE et Adeline LELEU le 9 Juin 2018 
 
Alexis DERYCKE et Marie FALAMPIN le 30 Août 2018 
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GUEPIN Josiane : 08 mars 2018 
 
CARRE Julien : 21 avril 2018 
 
PANNETIER Monique : 08 mai 2018 

 
Paul SEVENET   :   22 février 2018 
 

Camille FEUILLETTE : 14 juillet 2018 
 

Paul PRUVOST  :   10 Août 2018  

 

Samedi 29 Septembre à 18h30 
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Les violents orages des 

27 et 28 mai ont trans-

formé  la  

commune en un village  

lacustre dans un  

premier temps puis en un 

marécage. 

Grâce à l’intervention ra-

pide de  

Monsieur TARRATTE  

aidé de  

Jean-François THILLOY 

nous avons évité le  

pire ! 



 43 



 44 

Voyage en Autriche, au TYROL du 11 au 15 Juin 2018 
 
Le Président François PETIT et son bureau peuvent être heureux de ce voyage 
au TYROL qui a réuni une cinquantaine de personnes ravis de cette semaine de 
découverte qui restera gravée dans les mémoires. 
Une ambiance amicale et sympathique a régné tout au long du séjour. 
Si la première journée était consacrée au voyage, les participants ont pu visiter 
le mardi le musée des fermes du TYROL avec un déjeuner typiquement local 
mais excellent au demeurant suivi de la visite de RATTENBERG, mondialement  
connue pour ses cristalleries dont celle de SWAROWSKI. La journée s’set ter-
minée par le village d’ALPACH, le plus beau village du TYROL, situé à 1200 m 
d’altitude et inscrit au patrimoine de l’UNESCO. 
La soirée s’est terminée à l’hôtel 3 étoiles de PRUTZ animée par un groupe ty-
rolien. 
Le mercredi, le groupe a visité la ville d’INNSBRUCK, capitale du Tyrol, forte 
de 150 000 habitants, qui a dû son essor grâce aux jeux olympiques d’hiver qui 
se sont déroulés deux fois en 1969 et 1975. La visite guidée de la vieille ville a 
été fort appréciée et le repas qui a suivi dans le centre ville le midi a permis à 
chacun de se requinquer. L’après-midi était consacrée à la visite des arts popu-
laires et à un temps libre dans les rues piétonnes, fort typiques. 
Le jeudi matin, le groupe s’est rendu au glacier du KAUNERTAL qui culmine à 
3300 m d’altitude et nous a permis de toucher la neige, c’était l’hiver, il faisait 
5°C.  
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PROJETS 
 

Organisation de la course cycliste de la commune le samedi 29 sep-
tembre et du repas paëlla à la salle des fêtes. 
Voyage d’une journée prévu à l’automne 2018 à la mine de LE-
WAERDE dans le nord de la France. 
Soirée cabaret le 1er décembre 2018, sosie de Johnny HALLYDAY 
et interprète de son répertoire. 
Projet d’un voyage dans l’est de la sicile en mai 2019 d’une durée de 
six jours avec visite de Palerme, capitale de la Sicile Catane, Syra-
cuse, Notto et Taormine.  
PS : De plus amples renseignements dans un avenir proche. 

Entrainement à la course à pied 
 
Suite à la demande de nombreux sportifs de la commune, nous vous proposons 
une réunion hebdomadaire chaque samedi à 10h00 sur la place de l’église. 
Ce projet, avant tout convivial permettra à chacun de mieux se connaitre tout 
en pratiquant une activité fort bénéfique pour la santé. 
Selon le nombre de participants, vous pourrez adopter au mieux le rythme de 
course qui cous conviendra. 
Cette activité est bien sûr gratuite. 
A vos baskets et bon footing! 
Le premier rendez-vous est fixé le samedi 29 septembre 2018 à 10h00. 

L’après-midi, après le déjeuner à l’hôtel POST, nous nous sommes rendus à 
FISS, célèbre station de sports d’hiver, réputée en Europe. 
Le vendredi, visite de MERAN, ville située dans le sud du Tyrol et grande sta-
tion thermale, annexée après la première guerre mondiale par l’Italie; des pal-
miers, une vallée entourée de hautes montagnes, un microclimat reconnu, il fai-
sait ce jour là 35°C. Nous étions passés en deux jours de l’hiver à l’été. 
Quel dépaysement et quelle joie de se retrouver tous ensemble dans une am-
biance amicale et sereine . 
Merci à tous les participants qui peut être seront prêts à repartir en 2019. 



Pierre-Alain LAVILLETTE, le Directeur de notre regroupement 
pédagogique a plus d’une corde à son arc 

 
La carrière sportive de Pierre-Alain est éloquente à plus d’un titre. Au handball il a été 
formé à l’Amiens sporting club de 1982 à 1990 pour ensuite gravir les plus hauts échelons. 
Après une bonne carrière à l’ASC il est devenu professionnel à NICE hand de 1992 à 1996 
pour rejoindre l’entente amical laïque d’Abbeville Nationale 3. 
Une carrière d’entraineur s’est offerte à lui avec succès avec les seniors filles en N1 et 
N2 à Amiens, pour rejoindre ensuite le Beauvais Olympique Université club en senior filles 
en N1 et en N2. 
Dès 2017, Pierre-Alain est devenu l’entraineur de l’APH (Amiens Picardie Handball), des 
seniors garçons  qui évoluent en National 1. 
Toutes nos félicitations à ce champion discret et performant qui gravit avec bonheur les 
hautes sphères du Handball.  
Une handballeuse a également cotoyé le haut niveau à l’APH en intégrant l’équipe féminine 
de nationale 1 pendant quatre ans. Il s’agit d’Isabelle LELEU, aillier droit redoutable et  
appréciée de ses coéquipières avec lesquelles elle est restée en contact régulier.  

Bravo à vous Madame Monsieur, notre cité est fière de vous ! 
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La vie de l’école dans nos deux communes 
 
Cette année, et c’est une bonne nouvelle, les effectifs de nos écoles sont 
en hausse. C’est de bon augure pour les années futures qui devraient voir  
la fréquentation s’accentuer grâce, bien sûr, à la qualité de nos enseignants  
mais aussi grâce à la qualité des services proposés par les communes de St 
Vast et d Vaux. 
Monsieur Pierre Alain LAVILLETTE, directeur de l’école, Madame Maïté 
HONORE et Madame Fanny PINSON forment une équipe pédagogique de 
haute qualité et reconnue au niveau académique dans le département de la 
Somme. Cet enseignement innovant à la pointe de l’informatique avec des 
moyens appropriés explique certainement les excellents résultats obtenus 
aux différents diplômes acquis par nos chères têtes blondes. 
Alors, bon vent, et persévérons tous ensemble pour donner le maximum de 
chances aux élèves fréquentant notre SISCO. 

Remerciements 
 
Je tiens personnellement à souligner le travail de nos trois adjoints, Alain 
CAUSSIN, Sébastien TARRATTE, François DENDELEUX et les conseillers qui 
adhèrent et soutiennent notre action au sein du Conseil municipal. Sans leur  
investissement sans faille, rien ne serait possible ! 
 
          Daniel LELEU 
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I.P.N.S. mairie-vaux-en-amienois@laposte.net 

http://vaux-en-amienois.net 

Merci de privilégier nos annonceurs chez qui le meilleur accueil vous sera réservé. 

BOISSONS AMIENOISES 
________S.A.R.L._______ 

Bières — Eaux minérales — vins 
LIVRAISON A DOMICILE 

TEL : 03 22 89 32 10 
 

466 av 14 Juillet 1789   80000 AMIENS 


